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L'HABITATION DANS LE VOISINAGE DES

AÉROPORTS

M. Ron Basford, ministre d'État chargé des

Affaires urbaines,' a annoncé les changements

apportés par la Société centrale d'hypothèques et de

logement à ses exigences relativement aux prêts

pour la construction d'habitations dans le voisinage
des aéroports, selon les termes de la Loi nationale

sur l'habitation.
La nouvelle ligne de conduite adoptée pour ces

prêts est fondée sur la projection du bruit perçu a

chacun des aéroports; elle remplace les exigences

antérieures, maintenant uniformes, quelles que soient

les dimensions des aéroports.
La SCHL se servira donc dorénavant des cartes

de projection du bruit perçu (PBP) que le ministère

fédéral des Transports a préparées pour les plus

grands aéroports. Des prêts LHN ne seront pas con-

sentis pour la construction d'habitations dans les

secteurs où la projection du bruit perçu est très

forte, c'est-à-dire à proximité des pistes d'envol.

Dans les secteurs où la projection du bruit perçu est

moins grande, l'approbation du prêt pourra dépendre

d'une insonorisation suffisante des habitations.

Depuis 1956, la SCHL a restreint le nombre de

prêts consentis pour l'habitation à proximité des

aéroports à cause des effets nocifs que le bruit causé

par l'activité dans les aéroports peut avoir sur les

conditions de vie. Ces dernières exigences cons-

tituent donc une mise à jour de la ligne de conduite

à suivre conformément aux plus récentes techniques

adoptées pour le calcul de l'intensité du bruit.

En communiquant cette nouvelle, M. Basford a

déclaré que cette révision des exigences de la SCHL

relatives aux prêts pour l'habitation dans le voi-

sinage des aéroports fait partie d'un processus selon

lequel la Société a le soucis constant de se confor-

mer aux découvertes de la technique moderne. Ces

revisions ont été faites en collaboration avec le

ministère fédéral des Transports et le Conseil

national de recherches. Et vu que les dispositions

relatives à l'utilisation du sol relèvent des provinces

et des municipalités, la Société a consulté les auto-

rités provinciales pour la préparation des révisions

en question.
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